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COMMISSION 

DES 
COMMUNAUTES E'UROP.EENNES 

Bruxelles 13. X. 1977 
le .. ......................... .. ... .... .. ......... .. 

DI RECTION GEN ERA LE 
DE LA POL ITI QU E REGI ONALE 

L e d i recteur géné r a l 

XVI-A-1/GvdA.qv/10.X.77 

Note à l'attention de Monsieur R. de Kergorlay 
Directeur général adjoint aux relations extérieures 

Conseil dé L'Europe. 
Projet de Convention cadre européenne sur La coopération transfron
talière d~s collectivités ou autorités territoriales 

Réf. Votre note du 14.VII.1977, réf. I-A-2/4150 

1. Le problème des régions frontalières est à Ltétude au sein du 
Comité de politique régionale. Dans ce contexte, Le Comité examine actuel
lement Les expériences et L'efficacité des instruments de coop~ration trans
frontalière existants, à savoir Les commissions intergouvernementales qui 
couvrent une grande partie des frontières internes de La Communauté, Le ~ 

rbut étant notamment de faire apparaître éventuellement de nouvelles pers- ( 
pectives de solutions des problèmes de structure et de développement socio- . 
économiques. Cet E~xamen n'étant pas terminé, il serait hasardeux de dire -
que Les dits organismes intergouvernementaux doivent être complétés ou 
rempl.acés par d'autres instruments juridiques tels que ceux en cours 
d'él~boration au ~ein du Conseil de · L'Europe. 

2. Par ailleurs, Lors d'une table ronde sur La coopération transfron-
talière organisée par L'Assemblée parlementaire du Conseil de L'Europe à 
Strasbourg Le 26 septembre 1977, il est apparu que, nonobstant l'attitude 
positive des ministres responsables de collectivités Locales Cen général 
les ministres de L'intérieur) adootée à Athènes en novembre 1976, des 
obstacles d'ordre politique et institutionnel pourraient empêcher La 
conclusion d'un accord au sein du Comité des ministres (des affaires 
étrangères) du Conseil de l'Europe sur Le projet de convention visé 
dans votre note .. 

3. IL s'y ajoute deux considérations d'ordre juridique : 

- IL n'est pas du tout certain que La Communau~é soit compétente pour 
imposer aux Etats membres un instrument juridique de coopération trans
frontal ière en vue de réaliser des objectifs dépassant souvent ceux du 
Trait é . 

- La question se pose de savoir si une adhésion de La Communauté à une 
convention du Conseil de L'Europe est encore nécessaire puisque Ge 
dernier groupe dix-neuf Etats parmi Lesquels tous les Et ats membres 
de La Communauté. 

. .. / ... 
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4. En att~ndant .d'une part Les résultats des travaux du Co~ité de 
polftique ré.gionalë et de ceux du Conseil de l'Europe en La matière et 
d'autre part les conclusions d'un examen juridique du problème, il me 
semble prématuré de dire que L'hypothèse d'une adhésion de La Commu-
nauté à la convention du Conseil de L'Europe sur la coopération transfron
talière doit être envisagée. Cela étant, mes services et plus particulière
ment M. van der Auwera, sont à votre disposition pour examiner, avec Le ' 
service juridique, la suite à donner à une éventuelle demande d'adhésion 
de La Communauté à la dite convention. 

Pierre Mathijsen 
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